Technicien en Productions Agricoles et Services Associés (CCTAR)

(Titre inscrit au Répertoire National des Certifications Professionnelles par arrêté du 16 février 2006, publié au JO du 5 mars 2006) 

Durée

La formation se déroule d’août à juin sur 10 mois par séquence de 5 semaines au centre de formation et de 3 semaines en entreprise de stage en lien avec le projet.

Formation adaptée en temps par rapport au parcours de la personne (VAA et VAE).

Objectifs de la certification (1)

Le Technicien Productions Agricoles et Services Associés pilote l'entreprise agricole ou seconde le chef d'entreprise dans son action.

Ses activités concernent les fonctions :

· Entrepreneuriale
· Production et commercialisation des biens et des services de l'entreprise
· Gestion économique et sociale
Objectifs

• Se préparer à être salarié responsable (élevage, cultures) ou bien chef d'exploitation

• Valider ses acquis, valoriser son expérience et acquérir un niveau bac

• Développer l'ouverture d'esprit et la capacité à s'adapter dans un monde qui bouge constamment

Compétences visées / Contenu

La formation vise à développer des compétences :
• Des compétences d'analyse, d'adaptation aux nouveaux marchés, à toutes formes d'agriculture et projets innovants (Agro-bio agriculture durable ou raisonnée, agri-tourisme ou projet d'installation…)

• Des compétences techniques à conduire toutes formes de productions animales

• Des compétences techniques à conduire toutes formes de productions végétales

• Des compétences en comptabilité gestion pour une analyse fine de l'entreprise agricole

Le titulaire de la certification est capable de :

( Participer au management général de l'entreprise, il suit le déroulement de l'activité, formule des diagnostics et anticipe

( Concevoir et maîtriser la conduite du système de production de biens et de services associés

   ( Maîtriser l'achat et la commercialisation de ces biens et services associés

( Maîtriser la gestion économique, financière et la fiscalité de l'entreprise

( Participer à la vie professionnelle et sociale

( Assurer les tâches administratives de l'entreprise

( Gérer les ressources humaines de cette entreprise
(1) Le Répertoire National des Certifications Professionnelles regroupe les diplômes à finalités professionnelles délivrés par l'État, les titres élaborés par les organismes publics ou privés de formation, les Certificats de qualification professionnelle délivrés par les branches.

Secteur professionnel et types d’emplois – Vers quels métiers ? 
Le secteur d’activité est celui de l’agriculture avec toute sa diversité et ses activités connexes de l’amont et de l’aval de l’entreprise agricole. 

Les titulaires de la certification exercent les métiers de : 

- Chef d’entreprise agricole (exploitant individuel ou en société, conjoint-collaborateur)

- Second du chef d’exploitation, régisseur

- Conjoint(e) associé(e) chef d’exploitation

- Responsable de production (chef de culture, responsable de vignoble…) 

- Responsable d’atelier de production (vacher, porcher…)

- Salarié(e) agricole responsable

- Ouvrier hautement qualifié, 

- Technicien de l’amont ou de l’aval de l’entreprise agricole 

- Technico-commercial

- Chef de culture, vacher, porcher, berger… 

La Certification Technicien Productions Agricoles et Services Associés (CCTAR) confère la capacité professionnelle agricole (arrêté du Ministère de l'Agriculture du 14 février 1994). A ce titre, son titulaire peut, s'il remplit les autres conditions, bénéficier des «aides à l'installation (dotation, prêts bonifiés…) ».
Un tremplin pour : 

• Formation BTS (ACSE, GPN, TV, PA….)

• Certificat de spécialisation commerce, informatique, gestion, agro-alimentaire, environnement, eau, déchets...
Modalités d’accès à la certification

L'accès à la certification peut être envisagé par la formation ou par la validation des acquis de l'expérience (VAE).

Dans les deux cas, le jury est composé en majorité de professionnels.

Le parcours de formation est organisé en sept modules. Chacun des modules correspond à un domaine de compétences du Technicien Productions Agricoles et Services Associés.

	Modules
	Compétences visées

	1
	Participer au management général de l'entreprise

	2
	Concevoir et maîtriser la conduite du système de production de biens et de services associés
services associés

	3
	Maîtriser l'achat et la commercialisation de ces biens et services associés

	4
	Maîtriser la gestion économique, financière et la fiscalité de l'entreprise

	5
	Participer à la vie professionnelle et sociale

	6
	Assurer les tâches administratives de l'entreprise

	7
	Gérer les ressources humaines de cette entreprise


Dans le parcours de formation, des évaluations de capacités sont prévues pour les modules 2 à 7. Le module 1 (fonction entrepreneuriale) fait l'objet d'une évaluation finale. Les appréciations donnent lieu à trois avis à partir desquels la décision d'attribution de la Certification est prise.

Statuts possibles 
Contrat d'apprentissage ou de professionnalisation, stagiaires de la formation professionnelle, salariés en congé individuel de formation...
La formation s'adresse aussi bien aux demandeurs d'emploi, aux salariés, aux conjointes et

travailleurs non salariés. La rémunération du stagiaire pendant la formation est fonction de sa

situation antérieure. Elle permet de prendre en charge tout ou partie des coûts de formation.
Les différentes prise en charge sont réalisées par :

• Le Conseil Régional des Pays de Loire (CNASEA)

• Les Congés Individuels de Formation (CIF)

• L'Allocation d'Aide au Retour à l'Emploi (ASSEDIC)
Admission

• Justifier d'une expérience professionnelle agricole ou non

• Avoir un projet en lien avec l'agriculture
• Satisfaire à une évaluation d'entrée comprenant des tests et un entretien de motivation
Examen

Un titre homologué de niveau IV délivré par un jury de professionnels valide cette formation.
NIVEAU IV








